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» de Tart, placer ce masque ardenl, mysterieux, effraye et terrible du cheval,
» quand il s'associe en tremblant ä toutes les puissances des combats. »

» Entre M. de Buffon et M. le capitaine de Molenes, nous preferons nous en

rapporter ä ce dernier, officier de cavalerie qui a vu le cheval de guerre ä la

guerre, plutöt qu'au cölebre naturaliste, qui a probablement decrit le cheval dans

son elegant cabinet, sans prendre la peine d'aller Tetudier möme ä Tecurie, de

peur de salir ses manchettes dedentelles.
Nous dirons donc maintenant au fantassin : redoutez les chevaux, — ne crai-

gnez pas le cheval:
» Redoutez des chevaux lances en masse, car ils enfonceront le plus souvent

un bataillon carre, qui n'a plus de cartouches, malgre ses ba'ionnettes et la valeur
des soldals. — Mais ne craignez pas un cheval qui viendra ä vous isole'ment; —
il y a cent ä parier contre un que vous le ferez fuir rien qu'en agitant votre mou-
choir devant lui. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil federal a fixe les ecoles militaires federales pour 1862. Les bases

de Tarröte rendu sont ä peu pres les mömes que celles des annees precedentes. II
y a cependant quelques innovations ä signaler, par exemple un cours pour les

officiers superieurs de Tetat-major.
II y aura deux ecoles d'officiers nouvellement nommes et aspirants: l'une ä St-

Gall, l'autre ä Soleure. II y aura, en outre, quelques cours speciaux, qui n'ont

pas eu lieu jusqu'ä present, savoir: un cours de balistique, un cours pour les

officiers subalternes de l'artillerie, un cours pour le service du train, et un cours

pour les instructeurs de la cavalerie. Les compagnies de cavalerie de röserve

seront convoquees pour le dernier jour d'exercice des compagnies du contingent de

leur canton respectif. Nous donnerons prochainement le tableau complet.

Vaud. — La reunion annuelle de la Societö des officiers d'ötat-major et des

armes spöciales a eu lieu samedi dernier, ä Lausanne, conformöment au programme
publiö. D'interessants travaux y ont ete prösentös, que nous ferons connaitre par
le proces-verbal möme de la seance.

Le lendemain, la föte de Sle-Barbe a ötö cölebree par les artilleurs de Lausanne

et du canton, au nombre d'environ 400. Un joveux entrain et un excellent esprit
militaire ont embelli cette charmante journee.

Dans sa seance du 4 decembre 1861, le Conseil d'Etat a nomme MM. Paclie, Jean-
Frederic, ä Ferlens, lieutenant de mousquetaires n° 4 de reserve du ler arrondissement,

— et Oguey, David, ä Orbe, lieutenant de mousquetaires n° 5 d'eiite du
5e arrondissement.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERRIERE, 3.
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